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L'AFP qui rappelle que le tabac est déjà proscrit en République d'Irlande dans tous les lieux publics fermés, annonce
qu'en Irlande du Nord les fonctionnaires seront les premiers dés janvier 2005 à faire les frais d'une interdiction de
fumer qui pourrait ensuite s'étendre à tous les établissements publics, bars et restaurants compris. Selon le secrétaire
d'Etat britannique chargé de l'Irlande du Nord, cette décision a été prise en raison « de preuves médicales de plus en
plus importantes qui mettent en évidence les risques associés à la fumée sur le lieu de travail et les dangers de la
consommation passive de tabac ». L'agence indique par ailleurs, que si elle est bien accueillie, cette mesure pourrait
être élargie à l'ensemble des établissements publics. Précisant que l'Irlande du Nord deviendrait ainsi une région
pilote au Royaume Uni, avant l'introduction éventuelle d'une loi anti �tabac dans le reste du pays, l'agence souligne
que les partis politiques nord -irlandais, catholiques comme protestants, semblent tous soutenir l'initiative
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